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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOU
VERNEMENT DE LA R]tPUBLIQUE DU CHILI RELATIF A LA PROMO
TION ET A LA PROTECTION RtCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvemement de r'Australie et le Gouvernement de la R6publique du Chili, ci
apr6s d6nomm6s les "Parties contractantes", 

D6sireux d'intensifier la coop6ration 6conomique pour l'avantage mutuel de leurs deux 
pays; 

Soucieux de r6unir et de maintenir des conditions favorables aux investissements d'in
vestisseurs dune Partie contractante, ce qui suppose le transfert de capitaux sur le territoire 
de l'autre Partie contractante; 

Reconnaissant que la promotion et la protection r6ciproque de ces investissements 
6trangers favorisent la prosp6rit6 6conomique des deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Articlepremier.Definitions 

Aux fins du pr6sent Accord 

1.Le terme "investissement" s'entend de tous types d'actifs accept6s par l'une ou l'autre 
des Parties contractantes, conform6ment Asa 16gislation, sa r6glementation et ses politiques 
d'investissement, et couvre en particulier mais non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles et tout autre droit i la proprit6 tel qu'hypothques, 
nantissements et autre droit de gages,; 

b) Les parts sociales, actions ou toutes autres formes de participation dans des soci6t6s; 

c) Les pr~ts ou autres cr6ances pecuniaires ou toute autre prestation ayant une valeur 
6conomique; 

d) Les droits de propri6t6s intellectuelle et industrielle, y compris les droits de repro
duction ou d'auteur, brevets, marques commerciales, noms commerciaux, proc6d~s tech
niques, savoir-faire et client6le; 

e) Les concessions 6conomiques et tous les autres droits directement necessaires pour 
entreprendre une activit6 6conomique conf6r6e par la loi ou au titre d'un contrat, y compris 
les concessions relatives Ala prospection, 'exploitation ou la mise en valeur des ressources 
naturelles et la fabrication, l'utilisation et la vente des produits. 

2. Le terme "investisseur" d6signe : 

a) Une personne physique d'une Partie contractante qui poss~de ou contr6le effective
ment un investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante dont la personne phy
sique est un ressortissant ou un r6sident permanent, conform6ment Ala loi de ladite Partie 
contractante; 
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b) Une personne morale d'une Partie contractante qui possbde ou contr6le effective
ment un investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante, si ladite personne mo
rale, y compris les soci6t6s, les entreprises, les associations commerciales et autres entit6s 
16galement reconnues, qu'elle soit ou non organis6e en vue d'activit6s lucratives, et soit con
stitu6e 16galement ou organis6e conform6ment Ala 16gislation de ladite Partie contractante, 
et entreprend des activit6s commerciales sur le territoire de la m~me Partie contractante; 

c) Une personne morale qui poss~de ou contr6le effectivement un investissement sur 
le territoire de 'autre Partie contractante ou cette personne morale, y compris les soci6t6s, 
les entreprises, les associations commerciales et autres entit6s 16galement enregistr6es, 
qu'elle soit ou non organis6e en vue d'activit6s lucratives, et constitu6e conform6ment i la 
16gislation d'un pays tiers mais est poss6d6e ou contr6l6e effectivement par un investisseur, 
tel que d6fmi aux alin6as a) et b) du pr6sent paragraphe. 

3. L'expression "r6sident permanent" s'applique Aune personne physique dont la r6si
dence dans une Partie contractante n'est pas limit6e dans le temps aux termes de sa 16gisla
tion.
 

4. Le terme "revenu" d6signe le montant tir6 ou qui r6sulte d'un investissement, y 
compris les b6n6fices, dividendes, int6r~ts, plus-values en capital, redevances perques, 
honoraires de gestion ou d'assistance technique, paiements lies Ades droits de propri6t6 
intellectuelle et tous autres revenus de ce type. 

5. Les revenus nets qui sont investis sont consid6r6s comme des investissements et 
toute modification de la forme dans laquelle les actifs sont investis ou r6investis n'affecte 
pas leur caract~re d'investissement. 

6. Le terme "territoire" englobe les r6gions de la zone 6conomique exclusive et le pla
teau continental sur lequel la Partie contractante exerce sa souverainet6, ses droits sou
verains, ou sa juridiction, conform6ment au droit international. 

Article 2. Application de l'Accord 

1. Le pr6sent Accord s'applique aux investissements chaque fois qu'ils sont r6alis6s. 
L'article 11 du present Accord, toutefois, ne s'applique pas aux diff6rends qui surgissent 
avant son entr6e en vigueur ou aux diffirends directement li6s Ades 6v6nements qui sont 
survenus avant son entr6e en vigueur. 

2. Lorsqu'une personne morale d'une Partie contractante est poss6d6e ou effectivement 
contr6l6e par un investisseur d'un pays tiers quelconque, les Parties contractantes peuvent 
conjointement d6cider, apr~s consultation et conform6ment aux dispositions du droit 
international, de ne pas accorder les droits et avantages du pr6sent Accord i ladite personne 
morale. 

3. Le pr6sent Accord ne s'applique pas i une personne morale constitu6e aux termes de 
la loi d'un pays tiers au sens du paragraphe 2 c) de l'article premier lorsque les dispositions 
d'un accord de protection des investissements avec ce pays ont d6jA W invoqu6es ou que 
le pays tiers fait appel officiellement Ala protection diplomatique au sujet du meme inves
tissement. 
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4. Le pr6sent Accord ne s'applique pas i un resident permanent d'une Partie contracta
nte lorsque 

a) Les dispositions d'un accord de protection des investissements entre rautre Partie 
contractante et le pays dont la personne en question est un citoyen ont d~jA 6t6 invoqu~es 
ou que ledit pays tiers fait appel officiellement A la protection diplomatique au sujet du 
m~me investissement; ou 

b) Le resident permanent est citoyen de rautre Partie contractante. 

Article 3. Promotionetprotection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage et accueille, sous reserve de sa politique 
g~n~rale en mati~re d'investissements 6trangers et conform~ment Asa l6gislation, r~gle
mentation et Asa politique en la matire les investissements r~alis~s par des investisseurs 
de l'autre Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante protege, sous reserve de sa l6gislation, r~glementation et 
de ses politiques en la mati~re, les investissements r~alis~s sur son territoire par des inves
tisseurs de lautre Partie contractante et ne gene pas par des mesures d~raisonnables ou dis
criminatoires la gestion, l'utilisation, la jouissance, l'extension, la vente et la liquidation 
desdits investissements. 

3. Sous reserve de la lgislation et de la r~glementation li~es Al'entr~e et au sjour des 
6trangers, des personnes physiques travaillant pour un investisseur d'une Partie contracta
nte sont autoris~es Aentrer, sjoumer et quitter le territoire de rautre Partie contractante 
dans le cadre de leurs activit~s li~es aux investissements r~alis~s sur le territoire de la dem
i~re Partie contractante. La pr~sente disposition s'applique 6galement aux membres des 
familles de ces personnes. Aux fins du present Accord, 'expression "activit~s associ~es aux 
investissements" englobe des activit~s telles que l'organisation et le fonctionnement des in
stallations commerciales, l'acquisition, l'exercice et la libre jouissance des droits de pro
prit6, 'achat et la vente de devises 6trang~res. 

4. Un investisseur d'une Partie contractante peut b6n6ficier des dispositions de la 16g
islation ou dune politique de 'autre Partie contractante, qui est plus favorable que celles 
pr6vues dans le present Accord. 

Article 4. Traitementdes investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde un traitement juste et 6quitable aux investisse
ments r6alis6s par les investisseurs de l'autre Partie contractante sur son territoire et aux ac
tivit6s associ6es auxdits investissements et veille A ce que 'exercice des droits ainsi 
reconnus ne soit pas entrav6. 

2. Une Partie contractante traite i tout moment les investissements des investisseurs 
d'une Partie contractante et les activit6s li~es auxdits investissements sur son territoire d'une 
fagon qui n'est pas moins favorable que celle qui est accord6e aux investissements d'inves
tisseurs d'un pays tiers quelconque. 

3. Si une Partie contractante accorde des avantages particuliers aux investisseurs d'un 
pays tiers quelconque en vertu d'un accord 6tablissant une zone de libre-6change, une union 
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douanire, une union 6conomique ou toute autre forme d'organisation 6conomique region-
ale, Alaquelle la Partie contractante appartient ou par le biais des dispositions d'un accord 
i6 totalement ou partiellement l'imposition fiscale avec un pays tiers, elle n'est pas 
oblig~e d'accorder les mmes avantages aux investisseurs de lautre Partie contractante. 

Article 5. Transferts 

1. Chaque Partie contractante accorde sans retard d~raisonnable aux investisseurs de 
l'autre Partie contractante le droit de transf~rer des fonds lies Aun investissement en une 
devise librement convertible. Les fonds en question sont les suivants 

a) Les revenus; 
b) Les remboursements d'un pr~t au titre d'un accord li6 i l'investissement; 

c) Les capitaux ou le produit de la vente ou de la vente partielle ou de la liquidation de 
l'investissement; 

d) Les indemnisations pour expropriation ou perte d~crites aux articles 6 et 7 du 
present Accord; et 

e) Les gains et autres r~mun~rations verses aux membres du personnel travaillant dans 
le cadre dudit investissement, qui ne sont pas ressortissants de la Partie contractante, sur le 
territoire de laquelle l'investissement a 6t6 r~alis& 

2. Les transferts sont effectu~s au taux de change applicable i la date du transfert, con
formnment aux lois de la Partie contractante qui a accueilli l'investissement sauf convention 
contraire pass~e entre l'investisseur et la Partie contractante concem~e. 

3. Une Partie contractante peut prot~ger les droits des cr~diteurs ou veiller Al'ex~cu
tion de jugements prononc~s l'issue de procedures adjudicatives, conform~ment aux dis
positions de sa legislation. 

Article 6. Expropriationet indemnisation 

1. Aucune des Parties contractantes ne prend, i l'encontre des investissements d'un in
vestisseur de l'autre Partie contractante, des mesures d'expropriation, le privant directement 
ou indirectement de son investissement, sauf dans les conditions suivantes : 

a) Les mesures sont prises pour le bien public en fonction des n6cessit6s int6rieures de 
la Partie qui les prend et conform6ment i sa l6gislation; 

b) Les mesures ne sont pas discriminatoires; 
c) Les mesures sont accompagn6es de dispositions concemant le remboursement ou le 

versement d'une indemnisation rapide, ad6quate et r6elle. 
2. Le calcul de l'indemnisation est bas6 sur la valeur marchande des investissements 

affect6s inim6diatement avant que la mesure d'expropriation ne soit rendue publique. Lor
sque cette valeur ne peut pas 8tre 6tablie rapidement, l'indemnisation peut 8tre d6termin6e 
conform6ment aux principes g6n6ralement reconnus d6valuation et d'6quit6, compte tenu 
du capital investi, de son amortissement, des capitaux d6jA rapatri6s et autres facteurs im
portants Aprendre en consid6ration. Ladite indemnisation pr6voit un int6r~t calcul6 au taux 
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marchand d'intr&t ad6quat, i partir de la date de l'expropriation jusqu'i celle du paiement 
de l'indemnisation. 

3. L'investisseur concern6 a le droit, au titre de la 16gislation de la Partie contractante 
qui proc~de i 1'expropriation, de faire appel i l'autorit6 judiciaire de ladite Partie contrac
tante pour faire r6examiner le montant de l'indemnisation et la 16galit6 de ladite expropria
tion ou d'une mesure comparable. 

Article 7. Indemnisationpourpertes 

Les investisseurs d'une Partie contractante dont les investissements ont subi des pertes 
en raison d'une guerre ou d'un autre conflit arm6, d'une r6volution, d'un 6tat d'urgence ou 
de r6bellion, sur le territoire de l'autre Partie contractante, b6n6ficient de la part de ladite 
Partie contractante d'un traitement en ce qui conceme la restitution, l'indemnisation, les 
compensations ou autres mesures similaires, d'un traitement qui n'est pas moins favorable 
que celui que la Partie contractante concem6e accorde i ses propres investisseurs ou aux 
investisseurs d'un pays tiers, qui est plus favorable aux investisseurs concem6s. 

Article 8. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou un organisme autoris6 par ladite Partie contractante a 
sign6 un contrat d'assurance ou accorde une forme quelconque de garantie fmanci~re ou au
tre forme d'indemnit6 en ce qui concerne un investissement r6alis6 par un de ses investis
seurs sur le territoire de 'autre Partie contractante, cette demire reconnait les droits de la 
premiere Partie contractante en vertu du principe de subrogation aux droits de l'investisseur 
lorsque le paiement a 6 fait au titre dudit contrat, de la garantie fmancire en question ou 
d'autres formes d'indemnisation par la premiere Partie contractante. 

2. Lorsqu'une Partie contractante a fait un versement Ason investisseur et a repris les 
droits et les r6clamations de l'investisseur, ce demier, sauf s'il est autoris6 Aagir au nom de 
la Partie contractante proc6dant au paiement, ne fait pas valoir les droits et r6clamations en 
question contre l'autre Partie contractante. Le droit ou la r6clamation ayant fait l'objet de la 
subrogation ne peut 8tre plus important que le droit ou la reclamation d'origine. 

Article 9. Consultations entre les Partiescontractantes 

Les Parties contractantes se consultent, Ala demande de l'une d'entre elles, sur les ques
tions relatives Al'interpr6tation ou i l'application du pr6sent Accord. 

Article 10. Rglement des diffe'rends entre les Partiescontractantes 

1. Les Parties contractantes s'efforcent de r6soudre tout diff6rend entre elles concer
nant l'interpr6tation ou l'application des dispositions du pr6sent au moyen de n6gociations

l'amiable. 

2. Si le diff~rend ne peut Etre ainsi r6gl6 dans un d6lai de six mois apr~s le d6but du 
diff6rend, il est, Ala demande de l'une ou l'autre Partie contractante, soumis i un tribunal 
d'arbitrage de trois personnes. Chaque Partie contractante d6signe un arbitre et les deux ar
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bitres, dans les trente jours qui suivent la d6signation du deuxi~me d'entre eux se mettent 
d'accord pour choisir un troisi~me arbitre qui est citoyen d'un 6tat tiers entretenant des re
lations diplomatiques avec les deux Parties contractantes. Les Parties contractantes approu
vent le choix dudit arbitre qui fera fonction de pr6sident du tribunal dans les trente jours qui 
suivent la d6signation de ce dermier. 

3. Les proc6dures d'arbitrage sont ouvertes Ala suite d'une notification communiqu~e 
par la voie diplomatique par la Partie contractante qui engage lesdites proc6dures i l'autre 
Partie contractante. Ladite notification comporte un expos6 succinct des motifs de la reven
dication et de la nature de la compensation recherch6e et le nom de l'arbitre d6sign6 par la 
Partie contractante qui engage les proc6dures. Dans un d6lai de soixante jours suivant la 
communication de la notification, la Partie contractante notifi6e informe la Partie contrac
tante qui a engag6 les proc6dures du nom de l'arbitre qu'elle aura d6sign6. 

4. Si, dans les d6lais pr6vus aux paragraphes 2 et 3 du pr6sent article, les d6signations 
n6cessaires n'ont pas 6t6 faites ou si l'approbation n6cessaire n'a pas W accord6e, chaque 
Partie contractante peut demander au Pr6sident de la Cour intemationale de Justice de 
proc6der i la d6signation n6cessaire. Si le Pr6sident de la Cour intemationale de Justice ne 
peut donner suite Acette demande ou si la personne en question est un citoyen ou un r6si
dent permanent de l'une ou l'autre Partie contractante, la d6signation est faite par le Vice
pr6sident et si lui-m~me ne peut se charger de ladite fonction ou s'il est 6galement citoyen 
ou r6sident permanent de l'une ou l'autre Partie contractante, la d6signation est faite par le 
juge le plus ancien de la Cour intemationale de Justice, qui n'est citoyen ou r6sident perma
nent d'aucune des Parties contractantes. 

5. Si l'un des arbitres pr6vus au pr6sent article d6missionne ou se trouve autrement 
empech d'agir, un successeur est d~sign6 de la manire prescrite pour la d6signation du 
premier arbitre et le successeur dispose de tous les pouvoirs et de tous les devoirs de ce pre
mier arbitre. 

6. Le tribunal d'arbitrage se r6unit au lieu et Ala date fix6e par le pr6sident du tribunal. 
Par la suite, ledit tribunal d6termine le lieu et la date de ses r6unions. 

7. Le tribunal d'arbitrage se prononce sur toutes les questions relevant de sa com
p6tence et, sous r6serve d'un accord entre les Parties contractantes, 6tablit son r~glement 
int6rieur. 

8. Le tribunal d'arbitrage statue i la majorit6 des voix, en tenant compte des disposi
tions du pr6sent Accord et de la l6gislation de la Partie contractante dans laquelle l'inves
tissement faisant l'objet du diff6rend est situ6, y compris les dispositions concemant les 
conflits de lois, les accords intemationaux que les deux Parties contractantes ont conclus et 
les principes g6n6ralement admis du droit international. En outre, chaque Partie contractan
te prend i sa charge les frais de l'arbitre qu'elle a d6sign6 ou de sa repr6sentation dans les 
proc6dures d'arbitrage. Les frais relatifs auPr6sident et les autres frais sont partag6s i 6ga
lit6 entre les Parties contractantes, sauf accord contraire. 

9. Le tribunal d'arbitrage peut rendre une sentence par contumace de l'une des Parties 
contractantes. Une telle d6cision est prise par 6crit et fait 6tat de sa base juridique. Un dou
ble sign6 de la sentence est communiqu6 i chaque Partie contractante. 
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10. Les decisions du tribunal sont d~finitives et ont force obligatoire pour les Parties 
contractantes. 

Article 11. Rfglement de differends entre une Partiecontractanteet un investisseurde 
l'autrePartiecontractante 

1. En cas de diffirend entre une Partie contractante et un investisseur de lautre Partie 
contractante concernant un investissement, les parties au diff~rend cherchent Ale r6gler au 
moyen de consultations. 

2. Si lesdites consultations ne permettent pas de d~gager une solution dans les trois 
mois qui suivent la date de la demande de r~glement, linvestisseur peut soumettre le dif
f~rend soit : 

a) Au tribunal competent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle rinves
tissement a &6 fait; ou 

b) A un arbitrage international. 

Dans ce dernier cas, linvestisseur a le choix entre: 

i) Le Centre international pour le r~glement des diff~rends relatifs aux investissements 
(CIRDI) 6tabli par la Convention pour le riglement des diff~rends en matire d'investisse
ments entre ttats et ressortissants d'autres ttats, sign6 i Washington le 18 mars 1965 -
dans ce cas chaque Partie contractante doit donner pr~alablement son consentement Acette 
formule; 

ii) Un tribunal d'arbitrage special, lequel sauf dispositions contraires prises par les par
ties au diff~rend, est 6tabli dans le cadre des r~gles d'arbitrage de la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. Une fois que linvestisseur a soumis le diff~rend au tribunal comptent de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle linvestissement a 6t6 fait, ou Aun arbitrage inter
national, ce choix est d~fmitif. 

4. Aux fins du present article, toute personne morale constitute conform~ment Ala 
legislation d'une Partie contractante et dans laquelle, avant que le diff~rend surgisse, la ma
jorit6 des parts sont poss~d~es par les investisseurs de lautre Partie contractante, est con-
sid~r~e conform~ment aux dispositions de l'article 25, 2), b) de ladite Convention de 
Washington, comme une personne morale de rautre Partie contractante. 

5. Une fois qu'une action, comme mentionn6 au paragraphe 2 du present article, a 6t6 
engag~e, les Parties contractantes s'abstiennent de traiter, par la voie diplomatique, le dif
f~rend en question sauf : 

a) Si l'organisme judiciaire ou administratif comptent, le Secr~taire g~n~ral du Centre, 
'autorit6 d'arbitrage ou le tribunal ou la commission de conciliation, suivant le cas, a d~cid6 

qu'il n'avait competence pour r~gler le diff~rend en question; ou 

b) Si rautre Partie contractante a manqu6 Ase conformer aux clauses de la sentence ar
bitrale ou de la decision judiciaire prise par l'organisme en question. 

6. Dans toute procedure concemant un diff~rend li6 Aun investissement, une Partie 
contractante s'abstient de faire valoir, Atitre de d6fense, une demande conventionnelle de 
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droit, de compensation ou autre, que l'investisseur concern6 a requ ou recevra, en vertu d'un 
contrat d'assurance ou de garantie, une indemnit6 ou autre compensation correspondant A 
toute ou partie de la perte invoqu6e. 

7. L'arbitrage est d6finitif et contraignant pour les deux parties. 

Article 12. Dispositionsfinales 

1. Les Parties contractantes se notifient r6ciproquement 'ach~vement des formalit6s 
constitutionnelles n6cessaires i l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord. Ce dernier prend ef
fet trente jours apr~s la date de la demire notification. 

2. Le pr6sent Accord est valide pendant quinze ans. Par la suite, il le demeure ind6fin
iment Amoins qu'une des Parties contractantes fasse part de son intention d'y mettre fin au 
moins un an avant par une notification 6crite transmise par la voie diplomatique. 

3. En ce qui conceme les investissements r6alis6s avant la date Alaquelle la notification 
de r6siliation prend effet, les dispositions du pr6sent Accord restent en vigueur pendant une 
autre p6riode de 15 ans Acompter de cette date. 

4. Le pr6sent Accord s'applique, que des relations diplomatiques ou consulaires exis
tent ou non entre les Parties contractantes. 

En foi de quoi, les soussign6s, Ace dfiment autoris6s, ont sign6 le pr6sent Accord. 

Fait i Canberra le 9 juillet, mil neuf cent quatre-vingt-seize, en double exemplaire en 
langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement de l'Australie: 

T. FISCHER 

Pour le Gouvemement de la Rpublique du Chili: 

ALVARO GARCIA 
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PROTOCOLE
 

Au moment de signer 'Accord entre le Gouvemement de 'Australie et le Gouveme
ment de la R6publique du Chili relatif Ala promotion et i la protection r6ciproque des in
vestissements, les pl6nipotentiaires soussign6s sont convenus des dispositions 
suppl6mentaires ci-apr~s, qui font partie int6grante dudit Accord. 

1. En ce qui concerne l'Accord dans son ensemble: 

Dans le texte original de la version anglaise, le terme "citoyen" correspond au mot "na
tional" dans le texte original de la version espagnole. 

2. En ce qui concerne 'Accord dans son ensemble: 

Les Parties contractantes conviennent que le contr6le effectif en ce qui conceme un in
vestisseur d6pend des circonstances r6elles du cas particulier. Les 616ments suivants sont 
notamment accept6s comme 6vidence d'un tel contr6le : 

a) Une participation importante directe ou indirecte dans le capital de la personne mo
rale, qui permet un contr6le effectif tel que, notamment une participation directe ou indi
recte d6passant 50 % du capital ou la majorit6 des actions; ou 

b) Un contr6le direct ou indirect du droit de vote qui permet: 

i) D'exercer un pouvoir d6terminant sur la gestion et le fonctionnement; ou 

ii) D'exercer un pouvoir d6terminant sur la composition du conseil d'administration ou 
tout autre organisme directeur. 

En cas de doute quant i la question de savoir si l'investisseur exerce un contr6le effectif 
il incombe Al'investisseur de faire la preuve de ce contr6le. 

3. Au sujet de l'article 5 : 

Les transferts de fonds mentionn6s i 'article 5, 1 ), a), b), c) et d), et investis au titre 
du Programme sp6cial de Conversion de la dette 6trang~re en prises de participation de la 
R6publique du Chili sont soumis A des r6glementations particuli~res. Les transferts de 
fonds mentionn6s i l'article 5, 1), c), ne peuvent ftre transf6r6s qu'un an apr~s leur entr6e 
sur le territoire de la Partie contractante, sauf si la l6gislation de ladite Partie contractante 
pr6voit un traitement plus favorable. 

En aucun cas, les investisseurs australiens ne seront trait6s moins favorablement pour 
les questions de transfert que les investisseurs d'un ttat tiers. 

Fait ACanberra le 9 juillet mil neuf cent quatre-vingt-seize, en double exemplaire en 
langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement de 'Australie: 

T. FISCHER 

Pour le Gouvernement de la Rpublique du Chili: 

ALVARO GARCIA 




